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8 h 30
Accueil des participants

8 h 45
Propos liminaire
 › Laurent Bloch, maître de 
conférences - HDR en droit 
privé, CERFAP, directeur 
de l’Institut de droit de 
la santé, université de 
Bordeaux

 › Cécile Castaing, maître 
de conférences-HDR en 
droit public, université de 
Bordeaux 

9 heures
Qu’est-ce qu’une personne 
atteinte de troubles 
mentaux ?
 › L’identification médicale 
des symptômes des 
« troubles mentaux », 
Patrick Le Bihan, praticien 
hospitalier, psychiatre, 
Pôle Unité pour malades 
difficiles, Centre hospitalier 
de Cadillac

 › Une catégorie juridique ?, 
Didier Truchet, professeur, 
Université Paris II 
Panthéon-Assas

L’OBJET DE LA PROTECTION
Président de séance : Michel Laforcade, directeur 
général de l’Agence régionale de santé d’Aquitaine.

9 h 40
Le droit d’accès aux soins 
psychiatriques
 › L’accessibilité territoriale 
par la sectorisation, Franc-
Gilbert Banquey, président 
de la Chambre régionale 
des comptes d’Aquitaine et 
Poitou-Charentes

 › L’accessibilité sociale, 
Isabelle Poirot-Mazères, 
professeur, Université 
Toulouse 1-Capitole, 
co-directrice de l’Institut 
Maurice Hauriou 

10 h 20
Pause

10 h 40
Les droits et les devoirs 
des centres hospitaliers 
spécialisés
 › Le point de vue d’un 
directeur de centres 
hospitaliers spécialisés, 
Jacques Laffore, directeur 
du Centre hospitalier de 
Cadillac

 › Le point de vue du juge 
administratif, David 
Katz, conseiller à la Cour 
administrative d’appel de 
Bordeaux 

11 h 20
Discussion avec la salle 

12 heures
Pause déjeuner



LES ACTEURS DE LA PROTECTION
Président de séance : Guy Lefrand, ancien Député de l’Eure, rapporteur du projet de loi. 

13 h 30
La protection des libertés 
personnelles par le juge 
européen
 › Jean-François Brisson, 
professeur, université de 
Bordeaux 

13 h 50
L’irresponsabilité pénale 
de la personne atteinte de 
troubles mentaux
 › Camille de Jacobet 
de Nombel, maître de 
conférences en droit privé, 
université de Bordeaux

 › Jean-Pierre Bouchard, 
psychologue des 
hôpitaux, docteur en 
psychopathologie, docteur 
en droit, diplômé en 
criminologie appliquée 
à l’expertise mentale, 
Pôle Unité pour malades 
difficiles, Centre hospitalier 
de Cadillac

14 h 30
La protection de la liberté 
individuelle par le juge des 
libertés et de la détention

 › 14 h 30 
Les exemples étrangers

 - La Belgique, Alexandra 
Tasiaux, assistante, 
Centre vulnérabilités 
et sociétés, Université 
de Namur, avocate au 
Barreau de Namur

 - L’Espagne, Montserrat 
Pereña Vicente, 
professeur, Universidad 
Rey Juan Carlos, Madrid

 › 15 h 30 
Étude et pratique des 
ordonnances du juge des 
libertés et de la détention 
du TGI de Bordeaux, 
Camille Pellicer, doctorante, 
CERFAP, université de 
Bordeaux

 › 15 h 50 
Table ronde, animée par 
Adeline Gouttenoire, 
professeur, directrice du 
CERFAP, université de 
Bordeaux

 - Hélène Mornet, juge des 
libertés et de la détention, 
TGI de Bordeaux

 - Anne-Marie Laprie, 
procureure de la 
République au TGI de 
Bordeaux

 - Nathalie Dos Anjos, 
avocate au Barreau de 
Bordeaux

 - Paul Bonnan, psychiatre 
des hôpitaux, chef de 
service honoraire, expert 
près la Cour d’appel de 
Bordeaux

16 h 50
Conclusion générale
 › Louis Dubouis, professeur 
émérite, Aix-Marseille 
Université
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Lieu de la manifestation
Faculté de droit et science politique
Pôle juridique et judiciaire
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Tarif
 › Formation continue (7 heures validées) : 80 €
 › Autres personnes : entrée libre

(Chèque à l’ordre de l’Agent comptable  
de l’université de Bordeaux)


